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MACRON : CROQUE-MORT       
SUR ORDONNANCE 

 

 
 

"L'obligation de fusion des IRP vise à 
protéger les employeurs les moins 

scrupuleux et les plus malhonnêtes" 
 

 

Fusion et confusion des IRP :                    
Mort des DP – Mort du CHSCT. 
Délégué-es du Personnel, Comité d’Entreprise et 
Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de 
Travail vont, au plus tard au 31 décembre 2019, être 
remplacés par un Comité Social et Economique. A 
grands coups d’ordonnances, le gouvernement 
signe la suppression des DP et du CHSCT, remplacés 
par un Comité Social et Economique, chambre 
d’enregistrement des décisions patronales. 
La fusion de ces instances recentre l’ensemble de 
ces missions au seul nouveau Comité Social et 
Economique et présage une mise sous « tutelle » 
patronale, funeste retour à la Charte du travail de 
Pétain en 1941. 
 

Information Consultation : « Circuler y’a 
rien à voir. C’est moi le patron. » 

 Tout est dit dans le titre 1er de l’ordonnance, nous 
entrons dans l’ère de la cogestion décomplexée : « 
Fusion des institutions représentatives du personnel 
et amélioration de l’association des représentants du 
personnel aux décisions de l’employeur » 
L’information et la consultation de cette instance 
n’est plus qu’une simple formalité, une mascarade, 
un piège à con. 
 

Confusion, étouffement, isolement des 
représentants. 
 Les salarié-es ont tout à y perdre. Les moyens de 
défenses sont affaiblis et dilués. Les représentant-es 
du personnel saturé-es par les missions qui leur 
incomberont, avec des temps de délégations 

restreints, seront moins disponibles. La logique est 
claire, faire taire les travailleur-ses qui souffrent et 
leurs représentant-es.  
Une seule instance, c’est donc une perte de 
spécificités et de lisibilité sur les moyens de défense 
des salarié-es. 
 

Pour un syndicalisme de résistance et de 
combat. 
 Le cynisme du gouvernement et du patronat, avec 
la bienveillance de certaines organisations 
syndicales, n’a pas de limite. En favorisant un 
syndicalisme de confort, sous couvert du dialogue 
social, les ordonnances Macron organisent l’entrave 
de toutes les organisations syndicales et donc de 
l’ensemble des salarié-es par l’écrasement des 
contre-pouvoirs dans l’entreprise. 
 

Ne nous y trompons pas : 
simplification, modernisation, 

dialogue social … n’ont pour seule 
fonction : endormir les travailleurs. 

 
 

Refusons les enfumages, 
refusons les somnifères 
avec ou sans ordonnance. 
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